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Nom : 
M. et Mme ALLEGRE Jacques et 
Alberte 

Adresse : 
Cladech 
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ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

HOTEL RESTAURANT 
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24250 DOMME 

 
 

DIAGNOSTICS REALISES 

 Gaz  Surface  Electricité 

  DPE  Amiante  Assainissement  

 Plomb  Termites  ERNT 
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CONCLUSIONS 
 

CONCLUSION AMIANTE 
Dans le cadre de cette mission :  
 
Absence de matériau ou produit contenant de l'amiante. 
 
 
 
 
 

CONCLUSION TERMITES 
Absence d’indices d’infestation de termites  
 
 

CONCLUSION DPE 
Frais annuels d’énergie  : 0 euro 
Etiquette consommation énergétique  : N/A 
Etiquette émissions de gaz à effet de serre  : N/A 
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Attestation sur l’honneur 
 
J’atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles cités ci-dessous : 
 
« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les compétences 
ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne morale employant 
des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans les mêmes 
conditions.  
 
« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du bâtiment 
et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique.  
 
« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de 
l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation.  
L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences requises 
des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. 
Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique.  
 
« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 
présent article.  
 
« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance.  
 
« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 
remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 et 
qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics 
composant le dossier.  
 
« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait :  
 
« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les 
conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions 
d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ;  
 
« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 271-1 
;  
 
« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4, à 
une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux articles R. 
271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6.  
 
« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 
  

- La présente attestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 
 
Signature 
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Descriptif des risques
Edité le 06/04/2018 à 10h36

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Coordonnées GPS:
latitude = 44.80225
longitude = 1.2147

Informations sur la commune

Nom : DOMME

Code Postal : 24250

Département : DORDOGNE

Région : Aquitaine

Code INSEE : 24152

Commune dotée d'un DICRIM : Oui, publié le 18/02/2013

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 11 (détails en annexe)

Population à la date du 27/08/2014 : 998

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Mouvements de terrain

Effondrement, Eboulement

Cavités souterraines

naturelle

Séismes

1 - TRES FAIBLE

Installations industrielles Sites inventaire BASIAS
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INONDATIONS

L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors de l’eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d’eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui

Nom de l'AZI Aléa
Date de début de

programation
Date de diffusion

24DDT20000041 - La
Dordogne de la limite départe

Inondation 01/12/2000 01/12/2000
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

1 évènement historiques d'inondations sont identifiés sur les communes de CARSAC-AILLAC, NABIRAT, GROLEJAC,
VITRAC, CENAC-ET-SAINT-JULIEN, LA ROQUE-GAGEAC

30/11/1993 - 27/01/1994
Nappe affleurante,Crue pluviale

(temps montée indéterminé),rupture
d'ouvrage de défense

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels(€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

PPRI
DORDOGNE

Amont
Inondation 03/06/2009 15/11/2010 15/04/2011 29/07/2014
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Non

Type d'exposition de la localisation :

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l’homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d’un affaissement ou
d’un effondrement, de chutes de pierres, d’éboulements, ou d’un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Oui

Cette carte illustre l’ensemble des mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 mètres autour de votre
localisation. Ce rayon a été déterminé en fonction des historiques de mouvements de sols et de ses impacts.

?

Source: BRGM-MEDDE

Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

DOMME
Mouvement
de terrain

26/05/2009 04/11/2009 19/02/2010 24DDT19960003
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou occasionné par l’homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Oui

La carte représente les cavités présentes autour de votre localisation. Le rayon de 500m a été déterminé en fonction des
historiques de mouvements de sols dus aux cavités et de ses impacts.

?

Source: BRGM

Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d’énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 1 - TRES FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d’une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différentes sites qui accueillent ou ont accueillis dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Afin de conserver la mémoire de ces activités, différentes bases de données ont été créées

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UN SITE POLLUÉ OU POTENTIELLEMENT POLLUÉ ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UN ANCIEN SITE INDUSTRIEL ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales, .... Le rayon de 500 m a été déterminé en fonction de la pertinence de
diffusion de cette information.

?

Source: MTES, DREAL/DRIEE
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l’environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par
un de l’état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 0

Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 0

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 1

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l’air, l’eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de
la pertinence de diffusion de cette information.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d’autres ouvrages de transport, d’entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Non
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non

Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 11

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

24PREF19990264 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 4

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

24PREF19940043 30/12/1993 15/01/1994 26/01/1994 10/02/1994

24PREF19960046 10/01/1996 13/01/1996 18/03/1996 17/04/1996

24PREF19980008 05/08/1997 05/08/1997 12/03/1998 28/03/1998

24PREF20010007 05/07/2001 05/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

Mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

24PREF20170001 15/02/2016 23/02/2016 22/11/2016 27/12/2016

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

24PREF19930095 01/05/1989 31/12/1991 06/12/1993 28/12/1993

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 3

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

24PREF20080045 01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008

24PREF20132669 01/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012

24PREF20132918 01/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

24PREF19820145 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
    - sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES 
En application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement  

et de l’arrêté du 18 décembre 2017 modifiant l'arrêté du 19 mars 2013  

portant définition du modèle d'imprimé pour l'établissement de l'état des risques naturels et technologiques 
  
 

ETABLI LE VENDREDI 6 AVRIL 2018 
 

PROPRIETAIRE 

Nom : M. et Mme ALLEGRE Jacques et 
Alberte 

Adresse : Cladech 
24170 BELVES 

 

DOSSIER N°: 18_04_MP_116_ALLEGRE 

 

ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

HOTEL RESTAURANT 
1 GRAND'RUE 

24250 DOMME 

 
 

Fait à ST MARCEL DU PERIGORD 
Le vendredi 6 avril 2018 

par Michel PILAERT 
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Pièces Annexes 
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RAPPORT DE DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
ETABLI LE VENDREDI 6 AVRIL 2018 - 

Selon l’annexe 6.3 de l’arrêté de référence 
 

Arrêté du 8 février 2012 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour 
les bâtiments existants proposés à la vente en France métropolitaine : bâtiments à usage autre que d’habitation 

 
 

 

PROPRIETAIRE 

Nom : M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
Adresse : Cladech 

24170 BELVES 
 

DOSSIER N°: 18_04_MP_116_ALLEGRE 
 

ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

ZONE 001  
1 GRAND'RUE 

24250 DOMME 

 
 

Résultats DPE 
 
Frais annuels d’énergie  : 0 euro 
Etiquette consommation énergétique  : N/A 
Etiquette émissions de gaz à effet de serre  : N/A 
Les Informations ayant permis de réaliser ce diagnostic ont été portées à la connaissance de 

l’opérateur en diagnostic immobilier par le propriétaire ou son mandataire. 
 
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par  :  

QUALIXPERT  
17 rue Borrel - 81100 CASTRES 

Certification diagnostic de performance énergétique : N°C1882 valide jusqu'au 14/11/2021 
 

Fait à ST MARCEL DU PERIGORD 
Le vendredi 6 avril 2018 

par Michel PILAERT 
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Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l'effet de serre 

(6.3.c) 
N° : 1824V8000051N Zone 001 

Valable jusqu’au : 06/04/2028 

Le cas échéant, nature de l'ERP : Hôtel - Restaurant 

Année de construction : Avant 1948 

Date : 06/04/2018     Date de visite : 06/04/2018 

Diagnostiqueur : Michel PILAERT 

Leyssartade - 24510 ST MARCEL DU PERIGORD 

Numéro certification :C1882 

 Signature : 

  

Adresse : 0 1 Grand'Rue 

24250 DOMME 

Bâtiment entier 

Sth : 337,00 m² 

Propriétaire : 

Nom : M. et Mme Jacques et Alberte ALLEGRE 

Adresse : Cladech - 24170 BELVES 

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 

Nom :  

Adresse :  

Consommations annuelles d'énergie 
Période de relevés de consommations considerée : 0/0 

 
Consommations en énergies 

finales 

Consommations en énergie 

primaire 
Frais annuels d’énergie 

 Détail par usage en kWhEF Détail par usage en kWhEP  

Eclairage     

Bureautique     

Chauffage     

Eau chaude sanitaire     

Refroidissement     

Ascenseur(s)     

Autres usages     

Production d'électricité à 

demeure 
    

Abonnements     

TOTAL       

  

Consommations énergétiques (en énergie primaire) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 

refroidissement, l'éclairage et les autres usages, déduction faite de la 

production d'électricité à demeure 

Emissions de gaz à effet de serre (GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement, 

l'éclairage et les autres usages 

Consommation estimée :  0  kWhEP/m².an Estimation des émissions : 0 kg éqCO2/m².an 

sur la base d'estimations à l'immeuble 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, eclairage, 

ventilation 

Murs :  

 - Mur en pierre de taille/moellons Ep 70cm 

non isolé 

Système de chauffage : 

 - Electrique directe (Effet joule) 

Système de production d'eau chaude 

sanitaire : 

 - Production ECS Electrique 

Toiture : 

 - Combles aménagés sous rampant  présence 

d'isolation inconnue 

Système de refroidissement :  - 

PAC réversible Electrique 
Système d'éclairage : 

 

Menuiseries ou parois vitrées:  

 - Fen.bat. bois simple vitrage(VNT) Avec ferm. 

 - Fen.bat. métal sans rupt simple vitrage(VNT) Sans ferm. 

 - Porte en métal avec vitrage simple 

Système de ventilation : 

 - Ventilation par ouverture des fenêtres 

Plancher bas : 

 - Plancher sur terre-plein 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint : 

Non requis 

Nombre d'occupants : 

0 

Autres équipements consommant de l'énergie :  

 

Énergies renouvelables  

 
Quantité d’énergie 

d’origine renouvelable: 
 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  

 
Pourquoi un diagnostic 

- Pour informer le futur locataire ou acheteur ;      

- Pour comparer différents locaux entre eux ;      

- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer 

à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 

Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et des 

relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus traduit un 

niveau de consommation constaté. Ces niveaux de consommations 

peuvent varier de manière importante suivant la qualité du bâtiment, 

les équipements installés et le mode de gestion et d'utilisation adoptés 

sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 

L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 

fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies il aura fallu 

les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser 

plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 

L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 
 

Constitution de l'étiquette énergie 

La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 

résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 

d'énergie du bien. 
 

  

 
Énergies renouvelables 

Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 

estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 

équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 

immédiate). 
 

Commentaires 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion des 

interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou autres). 

 
Gestionnaire énergie 

Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l'établissement. 
 

Chauffage 

- Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou quotidienne. 

- Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut être 

abaissée considérablement selon la durée de la période 

d'inoccupation, traitez chaque local avec sa spécificité (par exemple 

température entre 14 et 16°C dans une salle de sport, réglez le 

chauffage en fonction du taux d'occupation et des apports liés à 

l'éclairage dans une salle de spectacle). 

- Réguler les pompes de circulation de chauffage : asservissement 

à la régulation du chauffage, arrêt en dehors des relances. 
 

Ventilation 

- Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la programmer 

de manière à l'arrêter ou la ralentir en période d'inoccupation. 
 

Eau chaude sanitaire 

- Arrêter les chauffes eau pendant les périodes d'inoccupation. 

- Changer la robinetterie traditionnelle au profit de mitigeurs. 
 

Eclairage 

- Profiter au maximum des l'éclairage naturel. 

- Remplacer les lampes à incandescence par des lampes basse 

consommation. 

- Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de présence, 

notamment dansles circulations et les sanitaires. 

- Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple une 

extinction automatique des locaux la nuit avec possibilité de 

relance. 
 

Bureautique 

- Opter pour la mise en veille automatique des écrans d'ordinateurs 

et pour le mode économie d'énergie des écrans lors d'une inactivité 

prolongée (extinction de l'écran et non écran de veille). 

- Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 

(imprimantes, photocopieurs) en période de non utilisation (la nuit 

par exemple) ; ils consomment beaucoup d'électricité en mode 

veille. 

- Opter pour le regroupement des moyens d'impression 

(imprimantes centralisées); les petites imprimantes individuelles 

sont très consommatrices. 
 

  

 

 
Sensibilisation des occupants et du personnel 

- Eteindre les équipements lors des périodes d'inoccupation. 

- Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau afin de les 

signaler rapidement 

- Veiller au nettoyage régulier des lampes et de luminaires, et à leur 

remplacement en cas de dysfonctionnement 

- Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces inoccupées, ainsi que le soir 

en quittant les locaux. 

- Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : extinction des 

appareils après usage (bouilloires, cafetières), dégivrage régulier des 

frigos, priorité aux appareils de classe A ou supérieure. 

- En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour limiter les apports 

solaires. 
 

Compléments 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

 
Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d’énergie du bâtiment ou de la 

partie de bâtiment. 

 

Mesures d’amélioration 

 
Commentaires : 

 Il ne nous a pas été fourni de relevés exploitables des consommations. Ne pouvant utiliser pour ce type de bien une méthode de 

calcul conventionnel (voir arrêté du 8 février 2012), il n'est pas possible d'établir une estimation des consommations et de fournir 

les étiquettes " énergie " et " climat". Le diagnostic se limite aux constatations et aux descriptifs. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

 

Pour plus d’informations : 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique performance énergétique 

 

http://www.ademe.fr 
 

Le présent rapport est établi par une personne 

dont les compétences sont certifiées par: 

QUALIXPERT 

Assuré par AXA FRANCE IARD 

17 rue Borrel - 81100 CASTRES 

 

certification: C1882 

313 TERRASSES DE L ARCHE 

92000 NANTERRE 

 

N°: 7612818104 
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES DANS LE BATIMENT 
 

Arrêté du 29 mars 2007, modifié par l’arrêté du 07 mars 2012, définissant le modèle et la méthode  
de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites 

 
ETABLI LE VENDREDI 6 AVRIL 2018 

 

PROPRIETAIRE 

Nom : M. et Mme ALLEGRE Jacques et 
Alberte 

Adresse : Cladech 
24170 BELVES 

 

DOSSIER N°: 18_04_MP_116_ALLEGRE 
 

ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

HOTEL RESTAURANT  
1 GRAND'RUE 

24250 DOMME 

 
 

Conclusion TERMITES 
Absence d’indices d’infestation de termites  
 
 

 
Selon les articles L271-4, R271-5 et R133-8 du CCH, par rapport à la date de la promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de vente de tout 
ou partie d'un immeuble bâti, l’état relatif à la présence de termites doit avoir été établi depuis moins de six mois. 
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IMPORTANT 

 
Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé, à l’occupant de l’immeuble, l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation 
prévue aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à 
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
 

 

A. - DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
 
Adresse du bâtiment :  1 Grand'Rue  

24250 DOMME 
Référence cadastrale :  Sans objet 
Lot de copropriété :   
 
Type:  ERP 4ème catégorie, de Type , capacité d'accueil de 140 personnes. 
Usage : habitation 
Date de construction : avant le 1er juillet 1997 
Nombre de Niveaux  :  

Supérieurs :  2 niveau(x) 
Inférieurs :  1 niveau(x) 

Propriété bâtie : Oui 
En copropriété :  Non 
Caractéristiques :   
Partie :  Partie Privative 
 
 
Visite réalisée le 06/04/2018 - temps passé : 152 mn 
 

 Existence d’un arrêté préfectoral  
 
 

B. DESIGNATION DU CLIENT 
 
Propriétaire : 
Nom : M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
Adresse : Cladech  

24170 BELVES  
 
Donneur d’ordre :  
Nom :  M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
Adresse :  Cladech -  

24170 - BELVES 
 
Cette mission a été réalisée en présence du propriétaire 
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C. DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
 

Identité de l’opérateur de diagnostic : 
 

Nom : Michel PILAERT 
Société : 

Raison sociale: BC AQUEDIM 
Adresse : Leyssartade 24510 ST MARCEL DU PERIGORD 
SIRET : 829039833 

Assurance (Nom, N° de police et date de validité) : AXA FRANCE IARD N°7612818104 valide jusqu'au 01/05/2018 
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  

QUALIXPERT 
17 rue Borrel - 81100 CASTRES 
 

Certification : N° C1882 valide jusqu'au 09/02/2022 
 

D. IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET DES PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS INFESTES OU 

AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS 

 
Le contrôle est effectué sur les éléments visibles et accessibles sans démontage ni manutention 
 
Température extérieure au moment de la visite : 14 
Temps au moment de la visite : Ensoleillé 
 
Pièces visités dans le bâtiment :  

➢ Nombre de pièces principales  : 12 
➢ Nombre total de pièces  : 45 

• Liste des pièces : Chambre 2, Salle de bain ch. 2, Chambre 1, Salle de bain ch. 1, Dégagement, Chambre 3, 
Salle d'eau ch. 3, Dressing ch. 3, Palier ch. 3-4, Débarras, Chambre 4, Salle d'eau ch. 4, Palier, Entrée Hôtel, 
Dégagement 2, Chambre 5, Salle d'eau ch. 5, Chambre 6, Salle d'eau ch. 6, Chambre 7, Salle d'eau ch. 7, 
Chambre 8, Salle d'eau ch. 8, Placard, Placard 2, Palier 2, Chambre 9, Salle d'eau ch. 9, Chambre 10, Salle 
d'eau ch. 10, Chambre 11, Salle d'eau ch. 11, Débarras 2, Cabinet toilette, WC hommes, WC femmes, 
Dégagement 3, Salle de restaurant, Plonge, Couloir, Cuisine, Retaurant-Bar, Cave, Cave 2, Chambre froide 

 
 
 

Niveau 
Parties d’Immeuble  

Bâties visitées(1) 

Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

1 Chambre 2 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur béton 

Plinthes : bois 
Murs : murs en pierres apparentes 
et moquette sur platre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 

Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 
Salle de bain ch. 
2 

Ouv. porte: peinture sur bois 

Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : carrelage 
Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 

Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Chambre 1 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur béton 
Plinthes : bois 

Murs : murs en pierres apparentes 
et moquette sur platre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur plâtre 

Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 
Salle de bain ch. 
1 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : carrelage 

Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 
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Niveau 
Parties d’Immeuble  

Bâties visitées(1) 

Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

1 Dégagement 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : moquette sur béton 
Plinthes :  

Murs : crépi sur placoplâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Chambre 3 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur plancher 

bois 
Plinthes : bois 
Murs : moquette sur plâtre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 

Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Salle d'eau ch. 3 

Ouv. porte: PVC 

Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : linoléum sur plancher bois 
Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Dressing ch. 3 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur plancher 
bois 

Plinthes : bois 
Murs : moquette sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : moquette sur plâtre 

Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Palier ch. 3-4 

Ouv. porte:  
Dorm. porte:  

Sol : moquette sur plancher bois 
Plinthes : peinture sur bois 
Murs : moquette sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : moquette sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Débarras 

Ouv. porte: peinture sur bois 

Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : moquette sur plancher bois 
Plinthes :  
Murs : moquette sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : moquette sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Chambre 4 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur plancher 
bois 

Plinthes : bois 
Murs : moquette sur plâtre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur plâtre 

Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Salle d'eau ch. 4 

Ouv. porte: PVC 
Dorm. porte: peinture sur bois 

Sol : linoléum sur plancher bois 
Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Palier 

Ouv. porte: lasure sur bois 

Dorm. porte: lasure sur bois 
Sol : carrelage 
Plinthes :  
Murs : murs en pierres apparentes 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : crépi sur béton 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Entrée Hôtel 

Ouv. porte: verre 
Dorm. porte: aluminium 
Sol : brut sur béton 
Plinthes :  

Murs : murs en pierres apparentes 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Dégagement 2 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : moquette sur béton 

Plinthes :  
Murs : murs en pierres apparentes 
et moquette sur placoplâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 
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Niveau 
Parties d’Immeuble  

Bâties visitées(1) 

Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

1 Chambre 5 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur béton 
Plinthes : bois 

Murs : murs en pierres apparentes 
et moquette sur platre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur plâtre 

Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Salle d'eau ch. 5 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 

Sol : linoléum sur plancher bois 
Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Chambre 6 

Ouv. porte: peinture sur bois 

Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur béton 
Plinthes : bois 
Murs : murs en pierres apparentes 

et moquette sur platre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 

Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Salle d'eau ch. 6 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : linoléum sur plancher bois 

Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Chambre 7 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 

Sol : parquet flottant sur béton 
Plinthes : bois 
Murs : murs en pierres apparentes 
et moquette sur platre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 

Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Salle d'eau ch. 7 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : linoléum sur plancher bois 
Plinthes :  

Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Chambre 8 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur béton 

Plinthes : bois 
Murs : murs en pierres apparentes 
et moquette sur platre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 

Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Salle d'eau ch. 8 

Ouv. porte: peinture sur bois 

Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : linoléum sur plancher bois 
Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Placard 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : brut sur béton 
Plinthes :  

Murs : brut sur placoplâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : brut sur placoplâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

1 Placard 2 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : moquette sur béton 

Plinthes :  
Murs : moquette sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : crépi sur bois 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Palier 2 

Ouv. porte:  
Dorm. porte:  

Sol : parque flottant sur béton 
Plinthes :  
Murs : moquette sur placoplâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 
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Niveau 
Parties d’Immeuble  

Bâties visitées(1) 

Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

2 Chambre 9 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur béton 
Plinthes : bois 

Murs : toile de verre sur placoplâtre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur placoplâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Salle d'eau ch. 9 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : carrelage 

Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : peinture sur placoplâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Chambre 10 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 

Sol : parquet flottant sur béton 
Plinthes : bois 
Murs : toile de verre sur placoplâtre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 

Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur placoplâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Salle d'eau ch. 10 

Ouv. porte: peinture sur bois 

Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : carrelage 
Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur placoplâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Chambre 11 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : parquet flottant sur béton 
Plinthes : peinture sur bois 

Murs : toile de verre sur placoplâtre 

Ouv. fenêtre : lasure sur bois 
Dorm. fenêtre : lasure sur bois 
Volet : lasure sur bois 
Plafond : peinture sur placoplâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Salle d'eau ch. 11 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : carrelage 

Plinthes :  
Murs : peinture et faience sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : peinture sur placoplâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

2 Débarras 2 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 

Sol : moquette sur béton 
Plinthes : peinture sur bois 
Murs : moquette sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 Cabinet toilette 

Ouv. porte: aluminium 

Dorm. porte: aluminium 
Sol : carrelage 
Plinthes :  
Murs : faïence sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur placoplâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 WC hommes 

Ouv. porte: lasure sur bois 
Dorm. porte: lasure sur bois 
Sol : carrelage 
Plinthes :  

Murs : faïence sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur placoplâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 WC femmes 

Ouv. porte: lasure sur bois 
Dorm. porte: lasure sur bois 
Sol : carrelage 

Plinthes :  
Murs : faïence sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : peinture sur placoplâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 Dégagement 3 

Ouv. porte: aluminium 
Dorm. porte: aluminium 

Sol : carrelage 
Plinthes :  
Murs : murs en pierres apparentes 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : solives et plancher bois 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 
Salle de 
restaurant 

Ouv. porte: aluminium 

Dorm. porte: aluminium 
Sol : carrelage 
Plinthes : carrelage 
Murs : murs en pierres apparentes 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : bois et platre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 
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Niveau 
Parties d’Immeuble  

Bâties visitées(1) 

Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

0 Plonge 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : carrelage 
Plinthes : carrelage 

Murs : faïence sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 Couloir 

Ouv. porte:  
Dorm. porte:  
Sol : carrelage 

Plinthes : carrelage 
Murs : faïence sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 Cuisine 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 

Sol : carrelage 
Plinthes : carrelage 
Murs : faïence sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

0 Retaurant-Bar 

Ouv. porte: aluminium 

Dorm. porte: aluminium 
Sol : carrelage 
Plinthes :  
Murs : murs en pierres apparentes 

Ouv. fenêtre :  

Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : peinture sur plâtre 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

-1 Cave 

Ouv. porte: brut sur bois 
Dorm. porte: brut sur bois 
Sol : carrelage 
Plinthes :  

Murs : murs en pierres apparentes 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  
Plafond : pierres apparentes 

Autre : /  
  

 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

-1 Cave 2 

Ouv. porte: peinture sur bois 
Dorm. porte: peinture sur bois 
Sol : carrelage 

Plinthes :  
Murs : faïence sur plâtre 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  
Volet :  

Plafond : brut sur béton 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

-1 Chambre froide 

Ouv. porte: métal 
Dorm. porte: métal 

Sol : carrelage 
Plinthes :  
Murs : métal 

Ouv. fenêtre :  
Dorm. fenêtre :  

Volet :  
Plafond : polystyrène extrudé sur 
béton 
Autre : /  

  
 

• Absence d'indices d'infestation 
de termites. 

 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 
 

E. IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET VOLUMES) N’AYANT PU ETRE 

VISITES ET JUSTIFICATION 
NEANT 

 

F. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS ETE EXAMINES ET 

JUSTIFICATION : 
 

 

Niveau 
Parties d’Immeuble  
bâties et non bâties  

concernées 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et 

éléments 

non inspectés 

Justification 

 Hôtel 
Ensemble des bois 
en contact des murs 
maçonnés 

L’ensemble des bois en contact des murs 
maçonnés n’est pas visible (exemples : panne 
sablière, huisseries de portes, …) 
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G. MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES 
 
La mission se limite aux pathologies du bois d’œuvre de l’ensemble immobilier cadastré sur les parties visibles, 
accessibles depuis l’intérieur des constructions le jour du contrôle, par sondage des éléments sans démolition, sans 
dégradations, sans manutention d’objets encombrants, sans déplacement de meubles, appareils électroménager, sans 
dépose de revêtements de sol, de murs et de faux plafonds. 
L’accessibilité des charpentes visibles seulement par détuilage, nécessite l’accord écrit du client et reste à sa charge. 
 
Les moyens suivants sont utilisés pour détecter une éventuelle présence de termites : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles : 

- recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois ; 

- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, 
etc.), posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de 
bois, détérioration de livres, cartons, etc.) ; 

- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 

- recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides 
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 

Sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 
- sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages 

sont approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire 
l’objet de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que 
celles résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 

Autres moyens matériels d’investigation : 
- : Loupe grossissante x10, échelle 3.60m, combinaison, pic à souche, burin, massette, ciseau à bois…. 

 

H. CONSTATATIONS DIVERSES 
Recherche notamment d’indices de présence d’autres agents de dégradation biologique du bois, de présence d’indices 
d’infestation de termites aux abords immédiats, de fuites d’eau, d’un traitement antérieur, d’un encombrement, etc. 
 

Niveau 
Parties d’Immeuble  
bâties et non bâties  

visitées (1) 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 
et constatations 

  Aucune constatation diverse  
 
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 
 

Cachet de l’entreprise Date de visite et d'établissement de l'état 

 
 

Visite effectuée le : entre le 06/04/18 09:47 et 06/04/18 
12:19 
 
Fait à ST MARCEL DU PERIGORD , le vendredi 6 avril 
2018 
Nom : Michel PILAERT 
 

 
 
Nota. – Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue 
aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation 
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Annexe : références réglementaires et autres informations 
 
Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de term ites  

 
Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de 
termites 

 
Cet état est établi conformément à la norme NF P 03-201 de février 2016. 
 

La validité du présent rapport est fixée, par décret, à six mois à compter du jour de la visite. 
Décret n° 2006-1653 du 21 décembre 2006 : « Art. R. 271-5. - Par rapport à la date de la promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de vente 
de tout ou partie d'un immeuble bâti, les documents prévus aux 1°, 3°, 4° et 6° du I de l'article L. 271-4 doivent avoir été établis depuis moins de six 

mois pour l'état du bâtiment relatif à la présence de termites. » 
 
Autres Informations :  

- le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment 
objet de la mission ; 

- L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux  

- notre responsabilité ne saurait être engagée en cas d’invasions ultérieures des termites au jour de notre visite, ne pouvant  notamment 
préjuger de l’état termites des immeubles ou terrains avoisinants ou mitoyens et des risques de propagation afférents, ni des  traitements qui 
seront éventuellement fait sur ces dits immeubles. 

 

 
Annexe : les croquis 
 

 Locaux inaccessibles,  Sens de la visite,  Absence d’indices d’infestations de termites,  Présence d’indices 
d’infestations de termites 

 

  
 

M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
Hôtel Restaurant - 1 Grand'Rue 24250 DOMME 

Niveau 1 
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M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
Hôtel Restaurant - 1 Grand'Rue 24250 DOMME 

Niveau 2 
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Ce rapport n’est pas destiné à la réalisation de travaux ultérieurs. Avant toute intervention personnelle ou d’entreprises extérieures, le propriétaire a 
l’obligation de faire procéder aux investigations complémentaires. Dans le cas de travaux de réhabilitation, rénovation ou démolition partielle ou totale, 
le propriétaire doit communiquer les documents amiante et en priorité le diagnostic approfondi, aux entreprises, conformément  au décret n° 2001-1016 
relatif à l’analyse de risques des chefs d’établissement et faire procéder à la dépose des matériaux amiantés avant tout début d’intervention, par une 

entreprise bénéficiant d’une qualification AFAQ ASCERT, QUALIBAT 15-52.  

 
Ce rapport mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du code de la 

santé publique est valide jusqu’à la réalisation de travaux. 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  

QUALIXPERT  
17 rue Borrel - 81100 CASTRES 

Certification Diagnostic Amiante : N° C1882 valide jusqu'au 01/02/2022 
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1. CONCLUSIONS 
 
 

Dans le cadre de cette mission :  
 
Absence de matériau ou produit contenant de l'amiante. 
 
En cas de présence de matériaux et produits contenant de l’amiante, toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux ou 
de ceux les recouvrant ou les protégeant doivent être avertie. 
En cas de présence de matériaux et produits repérés hors liste A  et liste B , ceux-ci ne font pas l’objet de recommandation réglementaire. 
Cependant, ils sont identifiés afin qu’ils soient portés à la connaissance des propriétaires actuel et futur. 

 

 Fait à ST MARCEL DU PERIGORD 

Le vendredi 6 avril 2018 
par Michel PILAERT opérateur de diagnostic 

 

 
 

 

Parties d’ouvrage non vérifiables :  
Toutes les parties d'ouvrage ont été visitées 

  

Matériaux ou produits de la liste A 
Action à effectuer en fonction du résultat de l’évaluation Evaluation du repérage 

Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation du produit ou matériau  1 

Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement   2 

Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement des flocages  3 
 
Article R1334-17 du code de la santé publique : 
En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation mentionnée à l'article R. 1334-16, les propriétaires procèdent : 

1. Contrôle périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits dans les conditions prévues à l'article R. 1334-27 ; ce contrôle est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle, ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage ; 

2. Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'atmosphère par un organisme agréé en microscopie électronique à transmission, selon 
les modalités prévues à l'article R. 1334-18 ; 

3. Travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues au dernier alinéa de l'article R. 1334-18. Les travaux doivent 

être engagés dans un délai de 1 an à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle. 
 
Nota (Article R1334-29-3 du code de la santé publique):  

I. ― A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R. 1334-29, le propriétaire fait 
procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R. 1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l'état 
des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, à une mesure du niveau d'empoussièrement dans 

l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. L'organisme qui réalise les 
prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.  
II. ― Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il es t procédé à une évaluation 

périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à l'article R. 1334-20, 
dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de toute modification substantielle 
de l'ouvrage ou de son usage. 
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Matériaux ou produits de la liste B 
Action à effectuer en fonction du type de recommandation Type de recommandation 

Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation du produit ou matériau   EP 

Faire réaliser l’action corrective de premier niveau  AC1 

Faire réaliser l’action corrective de second niveau  AC2 
 
Mesures à prendre dans les cas :  

EP :  procéder à l’évaluation périodique des matériaux concernés, cela consiste  à : 
a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 

protection demeure en bon état de conservation ; 

b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer  
 
AC1 :  procéder à une remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Faire appel à une 

entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. L’action corrective de premier niveau consiste à :  
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;  
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de 

protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de l’amiante 

restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en bon 
état de conservation. 
 

AC2 : L’action corrective concerne  l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni 
dégradation. Dans ce cas, l’opérateur de repérage indique au propriétaire que cette action corrective de second niveau consis te à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n’ont pas été mises en p lace, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque 

de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage des locaux concernés afin 
d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante. Durant les mesures conservatoires, et afin de 
vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique 

; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 

compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;  

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de 

conservation. 

 
Nota (Article R1334-29-3 du code de la santé publique) :  
III. Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à l' intérieur de 

bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article.   
 

 

2. SYMBOLES UTILISES 
 
Les symboles suivants sont utilisés dans ce rapport de repérage et indique une conclusion, les sondages destructifs ou non, l’évaluation 
de l’état de conservation des matériaux contenant de l’amiante :  

Symbole Désignation 

 Produit ou matériau, par nature ne contient pas d'amiante 

 Absence de produit ou matériau contenant de l’amiante après analyse 

 Produit ou matériau contenant de l’amiante (marquage, documention, …) 

 Produit ou matériau contenant de l’amiante  après analyse 

 
Sondage non destructif 

 
Sondage destructif  

  
Bon état  ou dégradé 

   
Evaluation amiante des matériaux de la liste A : 1 ou 2 ou 3 

 
Evaluation amiante des matériaux de la liste B : EP, AC1 ou AC2 
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3. TEXTES DE REFERENCE 
 

➢ Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des  
matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l’arrêté du 12 
décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de 
l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

➢ Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

➢ Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

➢ Arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche récapitulative du « 
dossier technique amiante » 

➢ Décret no 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 
l’amiante dans les immeubles bâtis 

➢ Code de la Santé Publique Chapitre IV section 2 – articles R1334-14 à R1334-29-1 et annexe 13-9.  

➢ Décret n° 2006-761 du 30 juin 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de poussières 
d’amiante et modifiant le Code du Travail.  

➢ Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la 
construction et de l’habitation et le code de la santé publique (Version consolidée au 01 novembre 2007) 
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4. OBJET DE LA MISSION 
 
Date de la commande : 06/04/2018 
Dossier N° : 18_04_MP_116_ALLEGRE 
Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour l'établissement du constat établi à l'occasion de 
la vente d'un immeuble bâti 

 
Périmètre et programme de repérage : Ensemble de l'immeuble 

DONNEUR D’ORDRE  NOTAIRE 

Nom : M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
 
Adresse :  Cladech 

24170 - BELVES 
Tel :  

 Nom :   SANS OBJET   
 
Adresse :   

  -   
Tel :   

 
 

Adresse du bien visité   : 1 Grand'Rue 24250 DOMME 
❖ Hôtel Restaurant - Bien occupé par le locataire 

Nom locataire  :  
Tel locataire  :  

Accès  :  
Type  : ERP 4ème catégorie, de Type , capacité 

d'accueil de 140 personnes. 
Usage  : habitation 
Date de construction  : avant le 1er juillet 1997 
Nombre de Niveaux  :  

Supérieurs :  2 niveau(x) 
Inférieurs :  1 niveau(x) 

Propriété bâtie  : Oui 

Partie  : Partie Privative 
Caractéristiques  :  
Cadastre  :  

Section :   
Parcelle :   

En copropriété  : Non 
Lots  :  
 

 
Cette mission a été réalisée en présence du propriétaire 
Visite réalisée : 06/04/2018 par Michel PILAERT 
Documents transmis : NEANT 
Assurance RCP : AXA FRANCE IARD N°7612818104 valide jusqu'au 01/05/2018 

 

5. CADRE DE LA MISSION ET METHODE D’INVESTIGATION 
 
L’objectif du repérage est d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante incorporés dans l’immeuble et 

susceptible de libérer des fibres d’amiante en cas d’agression mécanique résultant de l’usage des locaux (chocs et frottements) ou à 
l’occasion d’opérations d’entretien ou de maintenance. 
 

La mission consiste exclusivement à rechercher et constater de visu la présence de matériaux et produits, accessibles sans tr avaux 
destructifs, qui correspondent à la liste A et à la liste B définie en annexe 13.9 du Code de la Santé Publique et qui sont susceptibles de 

contenir de l’amiante. 
 

Il est précisé dans le tableau général de repérage du présent document les listes A et B de matériaux et produits et matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante de l’annexe 13-9 applicables pour cette mission. 
 

Un examen exhaustif de tous les locaux qui composent le bâtiment est effectué. La définition de zones présentant des similitudes d’ouvrage permet 
d’optimiser les investigations à conduire en réduisant le nombre de prélèvements qui sont transmis pour analyse. 
Pour chacun des ouvrages ou composants repérés, en fonction des informations dont il dispose et de sa connaissance des matéri aux et produits 

utilisés, l’opérateur du repérage atteste le cas échéant, de la présence d’amiante. En cas de doute, il détermine les prélèvements et analyses de 
matériaux nécessaires pour conclure. 
Lorsqu’un produit ou matériau est considéré comme étant « susceptible de contenir de l’amiante », l’opérateur de repérage ne peut conclure à 

l’absence d’amiante sans avoir recours à une analyse. 
Conformément aux prescriptions de l’article R1334-18 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de ces produits et matériaux sont 
réalisés par un organisme accrédité. 

L’opérateur de repérage veille à la traçabilité des échantillons prélevés ; ces échantillons sont repérés de manière à ce que les ouvrages dans lesquels 

ils ont été prélevés soient précisément identifiés. 

 
 Remarques importantes : 
 
Le repérage ne comporte aucun démontage hormis le soulèvement de plaques de faux plafond, grille de ventilation ou trappes de  visite (accessible 
sans démontage), ni investigation destructive à l’exclusion des prélèvements de matériaux. En conséquence notre responsabilité ne saurait être 

engagée en cas de découverte ultérieure de matériaux contenant de l’amiante dans les endroits non accessibles ou hermétiquement clos lors de la 
visite, ou nécessitant un arrachage de revêtements destructif ou des démolitions, ou nécessitant des démontages de matériels ou des déplacements de 
meubles. 

 
- Par ailleurs, toutes modifications ultérieures substantielles de l’ouvrage ou de son usage qui rendraient accessibles des matériaux qui n’étaient pas 
visibles précédemment, nécessitera la mise à jour de ce rapport de repérage, et annulera tout ou partie des conclusions données  
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6. LOCAUX VISITES 
 

6.1. LOCAUX VISITES :  
 
Liste des pièces : Chambre 2, Salle de bain ch. 2, Chambre 1, Salle de bain ch. 1, Dégagement, Chambre 3, Salle d'eau 
ch. 3, Dressing ch. 3, Palier ch. 3-4, Débarras, Chambre 4, Salle d'eau ch. 4, Palier, Entrée Hôtel, Dégagement 2, 
Chambre 5, Salle d'eau ch. 5, Chambre 6, Salle d'eau ch. 6, Chambre 7, Salle d'eau ch. 7, Chambre 8, Salle d'eau ch. 8, 
Placard, Placard 2, Palier 2, Chambre 9, Salle d'eau ch. 9, Chambre 10, Salle d'eau ch. 10, Chambre 11, Salle d'eau ch. 
11, Débarras 2, Cabinet toilette, WC hommes, WC femmes, Dégagement 3, Salle de restaurant, Plonge, Couloir, Cuisine, 
Retaurant-Bar, Cave, Cave 2, Chambre froide 
Extérieurs et annexes : Hôtel 
Niveau Zone Local Sol Murs Plafond Conduits Gaines Coffres 

1      Chambre 2  parquet flottant sur béton 

 murs en 

pierres 
apparentes et 
moquette sur 

platre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1    
  Salle de bain 
ch. 2 

 carrelage 
 peinture et 
faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1      Chambre 1  parquet flottant sur béton 

 murs en 
pierres 

apparentes et 
moquette sur 
platre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1    
  Salle de bain 
ch. 1 

 carrelage 

 peinture et 

faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1      Dégagement  moquette sur béton 
 crépi sur 
placoplâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

2      Chambre 3 
 parquet flottant sur plancher 

bois 

 moquette sur 

plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

2    
  Salle d'eau ch. 
3 

 linoléum sur plancher bois 
 peinture et 
faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

2      Dressing ch. 3 
 parquet flottant sur plancher 

bois 

 moquette sur 

plâtre 

 moquette sur 

plâtre 
      

2      Palier ch. 3-4  moquette sur plancher bois 
 moquette sur 
plâtre 

 moquette sur 
plâtre 

      

2      Débarras  moquette sur plancher bois 
 moquette sur 
plâtre 

 moquette sur 
plâtre 

      

2      Chambre 4 
 parquet flottant sur plancher 

bois 

 moquette sur 

plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

2    
  Salle d'eau ch. 
4 

 linoléum sur plancher bois 
 peinture et 
faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1      Palier  carrelage 

 murs en 

pierres 
apparentes 

 crépi sur 
béton 

      

1      Entrée Hôtel  béton 
 murs en 
pierres 

apparentes 

 peinture sur 

plâtre 
      

1      Dégagement 2  moquette sur béton 

 murs en 
pierres 
apparentes et 

moquette sur 
placoplâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

1      Chambre 5  parquet flottant sur béton 

 murs en 
pierres 

apparentes et 
moquette sur 
platre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1    
  Salle d'eau ch. 
5 

 linoléum sur plancher bois 

 peinture et 

faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1      Chambre 6  parquet flottant sur béton 

 murs en 
pierres 

apparentes et 
moquette sur 
platre 

 peinture sur 
plâtre 
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Niveau Zone Local Sol Murs Plafond Conduits Gaines Coffres 

1    
  Salle d'eau ch. 
6 

 linoléum sur plancher bois 

 peinture et 

faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1      Chambre 7  parquet flottant sur béton 

 murs en 
pierres 

apparentes et 
moquette sur 
platre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1    
  Salle d'eau ch. 
7 

 linoléum sur plancher bois 

 peinture et 

faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1      Chambre 8  parquet flottant sur béton 

 murs en 
pierres 

apparentes et 
moquette sur 
platre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1    
  Salle d'eau ch. 
8 

 linoléum sur plancher bois 

 peinture et 

faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

1      Placard  béton  placoplâtre  placoplâtre       

1      Placard 2  moquette sur béton 
 moquette sur 
plâtre 

 crépi sur bois       

2      Palier 2  parque flottant sur béton 
 moquette sur 

placoplâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

2      Chambre 9  parquet flottant sur béton 
 toile de verre 
sur 
placoplâtre 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

2    
  Salle d'eau ch. 
9 

 carrelage 

 peinture et 

faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

2      Chambre 10  parquet flottant sur béton 
 toile de verre 
sur 

placoplâtre 

 peinture sur 

placoplâtre 
      

2    
  Salle d'eau ch. 
10 

 carrelage 
 peinture et 
faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

2      Chambre 11  parquet flottant sur béton 

 toile de verre 

sur 
placoplâtre 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

2    
  Salle d'eau ch. 
11 

 carrelage 
 peinture et 
faience sur 

plâtre 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

2      Débarras 2  moquette sur béton 
 moquette sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0      Cabinet toilette  carrelage 
 faïence sur 
plâtre 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

0      WC hommes  carrelage 
 faïence sur 

plâtre 

 peinture sur 

placoplâtre 
      

0      WC femmes  carrelage 
 faïence sur 
plâtre 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

0      Dégagement 3  carrelage 
 murs en 
pierres 

apparentes 

 solives et 
plancher bois 

      

0    
  Salle de 
restaurant 

 carrelage 
 murs en 
pierres 
apparentes 

 bois et platre       

0      Plonge  carrelage 
 faïence sur 

plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

0      Couloir  carrelage 
 faïence sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0      Cuisine  carrelage 
 faïence sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0      Retaurant-Bar  carrelage 

 murs en 

pierres 
apparentes 

 peinture sur 

plâtre 
      

-1      Cave  carrelage 
 murs en 
pierres 

apparentes 

 pierres 
apparentes 

      

-1      Cave 2  carrelage 
 faïence sur 
plâtre 

 béton       
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Niveau Zone Local Sol Murs Plafond Conduits Gaines Coffres 

-1      Chambre froide  carrelage  métal 

 polystyrène 

extrudé sur 
béton 

      

 
 

7. TABLEAU GENERAL DE REPERAGE 
 

Observations générales:  NEANT 

 

 

Liste A 

Elément de construction Prélèvements / Observations 

 Flocages 
Sans objet   Calorifugeages 

 Faux plafonds 

 

Liste B 

Elément de 
construction 

Composants de la 
construction 

Partie du composant 
inspecté ou  sondé 

Prélèvements / Observations 

 1. Parois verticales 
intérieures  

Murs et cloisons "en dur" et 
poteaux (périphériques et 

intérieurs). 
 Sans objet  

Cloisons (légères et 
préfabriquées), gaines et 

coffres 
 Sans objet  

 2. Planchers et 
plafonds  

Planchers  Sans objet  

Plafonds, poutres et 
charpentes, gaines et coffres. 

 Sans objet  

 3. Conduits, 
canalisations et 
équipements intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, 

autres fluides) 
 Sans objet  

Clapets/volets coupe-feu  Sans objet  

Portes coupe-feu  Sans objet  

Vide-ordures  Sans objet  

 4. Eléments extérieurs 

Toitures  Sans objet  

Bardages et façades légères  Sans objet  

Conduits en toiture et façade  Sans objet  
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8. MATERIAUX REPERES DANS LE CADRE DE LA MISSION 
 

Matériaux de la liste A repérés dans le cadre de la mission décrite dans l’entête de ce rapport 

N
° 

d
e
 r

e
p

é
ra

g
e

 

N
iv

e
a
u

 

Zone 

homogène Matériau 

P
h

o
to

 

P
ré

lè
v
e
m

e
n

t 
 

é
c
h

a
n

ti
ll
o

n
 (

1
) 

R
é
s
u

lt
a
t 

Nombre de sondages 
D=destructif 
ND=non destructif 

E
v
a

lu
a

ti
o

n
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D ND 

    Aucun matériau        

(1) Prélèvements : Voir la synthèse des prélèvements. 
(2) Evaluation : Matériaux de la liste A : 1=Contrôle périodique, 2=Surveillance du niveau d’empoussièrement, 3=Tavaux à réaliser et prise de mesures 

 

Matériaux de la liste B repérés dans le cadre de la mission décrite dans l’entête de ce rapport 
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(1) Prélèvements : Voir la synthèse des prélèvements. 
(2) Type de recommandation :  EP= évaluation périodique, AC1=action corrective de premier niveau, AC2=action corrective de second niveau  
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9. ANNEXES 
 

9.1. ANNEXE : CROQUIS 
 

 Désignation  Désignation 

 Absence de produit ou matériau contenant de l’amiante sur décision de l’opérateur 
 

Sondage non destructif 

 Absence de produit ou matériau contenant de l’amiante après analyse 
 

Sondage destructif  

 Produit ou matériau contenant de l’amiante  sur décision de l’opérateur  Locaux inaccessibles 

 Produit ou matériau contenant de l’amiante  après analyse   

 Produit ou matériau susceptible de contenir de l’amiante    

 

 
 

M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
Hôtel Restaurant - 1 Grand'Rue 24250 DOMME 

Niveau 1 
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M. et Mme ALLEGRE Jacques et Alberte 
Hôtel Restaurant - 1 Grand'Rue 24250 DOMME 

Niveau 2 
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9.2. ANNEXE OBLIGATOIRE D’INFORMATIONS DANS LE CAS DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE 
 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la 
prévention du risque d’exposition à l’amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin 
de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont 
été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type 
de matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de 
votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de 
données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org. 
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9.3. ANNEXE : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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9.4. ANNEXE : CERTIFICAT DE L’OPERATEUR 
 

 
 


